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Notice historique :

Un édit de 1667 crée à Paris la charge de lieutenant général de police. Les prisons
d’État, les maisons de force, la Bastille, sont placées directement sous son autorité. Les
lieutenants généraux successifs sont des magistrats : La Reynie, d’Argenson, Sartine, Le Noir.
C’est ainsi que se constitue une direction des prisons parisiennes qui est l’ancêtre directe de la
Préfecture de police qui régit pendant tout le XIXe siècle les prisons de Paris. Des lettres patentes
du roi, en date du 6 févier 1753, attribuent aux lieutenants généraux le contrôle de toutes les
prisons, au détriment des lieutenants criminels du Châtelet. Dès 1792, la charge de gérer le
budget des prisons est confiée au ministère de l’Intérieur, au sein duquel est constitué une
« Commission chargée de la surveillance générale des prisons ».

Les archives de la police largement disséminées dans Paris au moment de la Révolution
eurent à subir des sorts très variés. On sait que celles conservées à la Bastille, conformément à
une ordonnance royale de 1716, furent en partie détruites. Celles qui subsistèrent sont aujourd’hui
conservées à la Bibliothèque de l’Arsenal.

La Préfecture de police, créée par la loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 1800)
s’installa rue de Jérusalem dans l’ancien hôtel des Premiers Présidents du Parlement. Dans cette
organisation, les archives formèrent une section, dirigée par un garde des archives et dépôts,
placée sous l’autorité directe du secrétaire général. En 1844, l’ancien hôtel de la Cour des
comptes, près de la Sainte-Chapelle, fut attribué par la Ville de Paris à la Préfecture de Police.
C’est dans les combles que furent entreposées les archives.

A la veille des événements de 1871, on décida de mettre les archives en sûreté dans des
souterrains. Malgré cette précaution, un incendie allumé par les Fédérés détruisit une partie des
archives. Les registres décrits, ci-dessous, forme une partie des fonds qui purent être sauvés.

Présentation du contenu :

728 Mi 1-42. Conciergerie (12 juillet 1564-19 prairial an III [7 juin 1795]).
Registre de renvois devant les tribunaux (14 octobre 1780-11 décembre
1791).

43-76. Grand Châtelet (1er janvier 1651-14 décembre 1797).



77-84. Saint-Martin-des-Champs (26 juillet 1649-28 novembre 1791).
84-88. Saint-Eloy (13 juillet 1662-6 mai 1753).
88-92. Château de la Tour Saint-Bernard ou de la Tournelle (26 avril 1667-3 août

1792).
92-94. Abbaye de Saint-Germain-des-Prés (27 juillet 1690-21 août 1700 et de 1792

à 1799), (très lacunaire).
Les Carmes (8 septembre 1793-3 messidor an II [21 juin 1794]).
Port-Libre, ci-devant Port-Royal ou la Bourbe (1er frimaire an II [21
novembre 1793] – 23 brumaire an III [13 novembre 1794]).

94-95. Luxembourg (1792-5 floréal an III [24 avril 1795]).
96. Saint-Lazare (29 nivôse an II [18 janvier 1794]).
97. Maison de santé et de sûreté du citoyen La Chapelle, rue de la Folie-

Regnault, n°3 (22 nivôse an II [11 janvier 1794]-7 thermidor an II [25 juillet
1794]).
Maison de santé du citoyen Belhomme, rue de Charonne (5 août 1793-19
pluviôse an III [7 février 1795]).
Maison d’arrêt et de justice de l’Egalité, dite Duplessis (17 prairial an III [5
juin 1795]-27 messidor an IV [15 juillet 1796]). (Sur le registre de l’abbaye
de Saint-Germain-des-Prés figure un répertoire des prisonniers détenus à la
maison Duplessis en 1792 et 1793.)

98. Sainte-Pélagie (28 janvier 1793-4 fructidor an VII [21 août 1799]).
99-102. La Force (16 février 1788-22 thermidor an V [9 août 1797]).

102-103. Tour du Temple et donjon de Vincennes (20 floréal an IV [9 mai 1796]-
1814).

104-107. Bicêtre (31 décembre 1777-3 mai 1792). Registre des prisonniers décédés du
15 mai 1792 au 20 décembre 1817.

107-109. Mairie (2 avril 1793-28 pluviôse an X [17 février 1802]).
110. Les Madelonnettes (21 septembre 1812-7 février 1815) ; (9 avril 1821-21

mars 1822) ; (2 février 1824-16 mai 1825).
Saint-Lazare (24 août 1831-22 janvier 1834).

111-117. Ordres du Roi du 3 janvier 1750 au 11 juillet 1789.
Registres des accusés arrêtés dans les provinces (3 décembre 1754-26 août
1790 et 3 février 1792-29 octobre 1792).

117-118. Registres divers ayant trait à des voleurs et notamment aux voleurs d’églises
(1737-1789).

118-120. Registres de procès criminels et registres de police (1725-1789).
120-125. Registres des parlements (appels portés devant les parlements de province et

de Paris et les conseils provinciaux, avec indication des crimes et délits et
des sentences) (1767-1791).

126. Registres de police (procès, signalements) (1757-1784 et an XI [1802]-1827).
127. Registre de la Petite Force, prison des femmes publiques, 15 pluviôse an XII

[5 février 1804]-25 germinal an XIII [15 avril 1805]).

Sources complémentaires :



Les registres d’écrous des prisons parisiennes (1800-1976) sont conservés aux Archives
de Paris dans la sous-série D2V. Les registres d’écrous de la Bastille sont conservés à la
Bibliothèque de l’Arsenal.

Les Archives nationales conservent dans la sous-série F16 des archives relatives aux
prisons, chaînes et maisons centrales (1789-1843) dans lesquelles figurent notamment des listes
de détenus. Pour l’Ancien Régime, on se reportera aux archives du Châtelet de Paris (série Y) et
du Parlement de Paris (série X) dans lesquelles sont conservés les dossiers de procédures
directement liés aux registres d’écrous. Pour ce qui concerne les autres juridictions, on trouve des
registres d’écrous notamment dans les archives des Bailliages (sous-série Z2) et dans celles de
l’officialité diocésaine de Paris (sous-série Z1o).
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